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SOLIDARITÉ AVEC LES PLUS FRAGILES
•  autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées via des allocations 
dédiées

•  insertion et action sociale : versement du RSA, 
accueils médico-sociaux  (EDeS), lutte contre la 
précarité énergétique

•  enfance et famille : protection maternelle et 
infantile, aide sociale à l’enfance

AGRICULTURE, ENVIRONNEMENT
• agriculture : soutien aux producteurs 

locaux, circuits courts

•  environnement : protection des 
espaces naturels

 SÉCURITÉ DES BIENS 
ET DES PERSONNES
•  premier contributeur fi nancier du Service 
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AMÉNAGEMENT ET INFRASTRUCTURES
• déploiement du numérique : le Très Haut Débit en zone rurale

•  collèges, véloroutes et voiries départementales : construction, 
entretien et équipement

  QUALITÉ DE VIE
•  culture et sport : soutien aux 

associations, sauvegarde du patrimoine, 
Archives départementales, musées 
et expositions, salles de spectacle, 
itinéraires de randonnée, de vélo et de 
trail

Que fait pour vous

 le Conseil départem
ental ?

Vous êtes tous très différents...

mais vous êtes tous 
Vauclusiens !

ET LES 20 ET 27 JUIN, 
vous avez l’avenir du département entre vos mains 
Pour tout savoir sur les élections départementales 2021 rendez-vous sur www.vaucluse.fr 
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ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES, 
MODE D’EMPLOI
Initialement prévues en mars, 
les élections départementales 
auront lieu les 20 et 27 juin 
en raison de la crise sanitaire. 
Prenez quelques minutes pour 
tout comprendre à ce scrutin 
essentiel pour l’avenir du 
Vaucluse.

Pourquoi 
vote-t-on pour 
un binôme homme-femme ?
Il s’agit d’assurer une parité parfaite au sein de l’assemblée 
départementale. Chaque canton compte donc deux élus 
titulaires et deux suppléants. 

LE VAUCLUSE 
C’EST :
• 17 cantons

• 34 élu(e)s pour un 
 mandat de 6 ans. 

• 17 hommes et 
 17 femmes qui com-
 posent l’assemblée 
 du Conseil 
 départemental.

Au premier tour, les électeurs de 
chaque canton choisissent l’un 
des binômes. Si l’un des binômes 
obtient plus de 50% des voix (et 
un nombre de suffrages égal à au 
moins 25% des inscrits), il est élu 
au premier tour. Si ce n’est pas le 
cas, un second tour est organisé.

Un scrutin à deux tours
Au second tour, ne peuvent se maintenir que les 
binômes ayant obtenu un nombre de voix au moins 
égal à 12,5 % du nombre des électeurs inscrits 
dans le canton. Si aucun binôme ou bien un seul 
binôme atteint ce seuil des 12,5% des inscrits, les 
deux binômes ayant recueilli le plus de voix restent 
en lice. À l’issue de ce second tour, le binôme qui 
réunit le plus grand nombre de voix est élu.

Quel est le rôle des conseillers départementaux ?
Le Département a en charge une série de compétences obligatoires fixées par 
la loi. En fonction de ses orientations politiques, la majorité au sein de l’assemblée 
départementale peut faire des choix très différents sur de nombreux sujets, 
comme le soutien aux associations ou la nature des investissements à réaliser. 
Voter pour tel ou tel binôme est un choix qui doit se faire en toute conscience.   

Peut-on voter par procuration ?
Oui et il est à noter qu’en raison de la crise sanitaire, chaque électeur peut 
disposer de deux procurations, y compris pour des personnes habitant la 
même commune. Le moyen le plus simple d’établir une procuration est de se 
connecter au site maprocuration.gouv.fr.

Attention, les 20 et 27 juin 2021, 
on vote aussi pour les Régionales
Cette année, les élections régionales auront lieu en même 
temps que les élections départementales. Les électeurs 
devront choisir 2 bulletins de vote différents (un par scrutin). 

Les 20 et 27 juin, des règles sanitaires 
draconiennes : un protocole renforcé sera mis en 
place dans les bureaux de vote afin de garantir 
la présence de gel hydro-alcoolique et le respect 
des gestes barrières.


